
Droit Au Logement Saint-Ouen
Permanences : 4ème samedi de chaque mois,
de 10 h à 13 h - salle Marie-Charlotte Mananga, Place Payret, M° Garibaldi.
Tél : 06 18 28 13 86 - dalsaintouen@altern.org

HALTE AUX MARCHANDS DE SOMMEIL !
RASSEMBLEMENT DE SOUTIEN

Les habitants des trois immeubles du 17/19 rue Jules Vallès à Saint-Ouen qui
comptent près d’une centaine de logements font depuis plusieurs semaines
l’objet de pressions et d’exactions inadmissibles de la part du gérant de la
Société civile immobilière Jules Vallès, domiciliée à Strasbourg. Celui-ci a tenté
illégalement de couper eau et électricité aux familles. Il sollicite le paiement de
loyers sans signer de baux avec les habitants. Il a fait appel à une vingtaine de
vigiles qui envahissent entrées, parties communes, et qui se sont installés dans
certains appartements vidés.

Ces pratiques ne sont malheureusement pas étonnantes de la part d’un
propriétaire, également promoteur immobilier, qui fait l’objet d’une centaine de
plaintes sur Strasbourg de la part d’accédants à la propriété et d’entreprises
prestataires (cf. recto du tract).

Ces immeubles, auparavant destinés à des étudiants et propriété d’une mutuelle
étudiante, sont à la dérive depuis leur revente à des marchands de sommeil qui
ont arrêté de les entretenir. Face à cela, une partie des habitants se sont
engagés dans une grève des loyers en 2005. Ils sont maintenant victimes
d’arrêtés d’expulsion. Les expulsions ont toutefois été gelées en juillet 2008
grâce à la mobilisation des habitants et à l’intervention de la municipalité de
Saint-Ouen auprès de la préfecture. Aujourd’hui, le propriétaire veut se faire
justice lui-même !

Habitants, soutiens, Dal Saint-Ouen… se sont élevés contre ces pressions. Il faut
maintenant que les pouvoirs publics prennent conscience de l’ampleur du
problème, arrêtent le propriétaire dans ses exactions et mettent en place une
table ronde avec les principaux concernés (Etat, mairie, habitants…) pour la
remise en état des immeubles et le relogement des familles.

LOGEMENTS DECENTS POUR TOUS !
MERCREDI 26 NOVEMBRE 18 H.

17 / 19 RUE JULES VALLES – SAINT-OUEN (93)
(à côté des puces) Métro : Garibadi (ligne 13) ou porte de Clignancourt (ligne 4)



Le promoteur immobilier alsacien Brun Habitat vient d’être placé en
liquidation judiciaire après avoir abusé plusieurs entreprises et de nombreux
accédants à la propriété. Des dizaines de chantiers n’ont jamais été
terminés…
Des chantiers paralysés depuis plusieurs mois, des malfaçons sur des petites
copropriétés, des entreprises non payées : des dizaines de plaintes ont été
déposées par des sous-traitants de Brun Immobilier. Une rapide enquête a permis
de démontrer que le promoteur Antoine Brun et son épouse, commerciale de la
société, n’étaient plus en mesure de faire face à leurs obligations. Leur entreprise a
été placée en liquidation judiciaire.
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